REPUBLIQUE FRANCAISE


COMMUNE

d'AUSSAC-VADALLE

CHARENTE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de Conseillers :


En exercice
11


Présents
11

Votants
11
OBJET :
Désignation des  membres de la commission Environnement/Fleurissement
DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil huit  le dix neuf mars  à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal : 15 mars 2008
Présents: M. LIOT, Mme GLEMAIN, M. VIART, M. BRUNET,  Mme GUILBAUD, Mme BIRONNEAU,  Mme COUSSAUD, Mme TUILLIERE, M. LEGEAY, M. MONTASSIER,  M. PARTHONNEAU.
Absents, 

Madame GUILBAUD  a été élue secrétaire de séance

Monsieur le Maire informe le conseil, qu’il est nécessaire de désigner les membres du conseil municipal  de la commission Environnement/Fleurissement.
Cette commission sera organisée en deux sous commissions l’une dédiée à l’Environnement et l’autre au Fleurissement.
Après avoir pris note des candidatures et après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide  à l’unanimité de désigner Monsieur Gérard LIOT comme président de la commission Environnement/Fleurissement, madame Chantal Tuillière et  messieurs Nicolas Legeay, Nicolas Parthonneau, Luc Viart comme membres de la commission Environnement/Fleurissement et sous commission Environnement et mesdames Béatrice Coussaud et Marylène Bironneau comme membres de la commission Environnement/Fleurissement et sous commission Fleurissement. Cette commission sera complétée de membres désignés par monsieur le Maire sur la base d’un appel à bénévoles qui sera organisé à l’occasion de la prochaine feuille d’informations municipales.
En application de l’article L.2131-1 du Code Général des collectivités Territoriales, la présente délibération est exécutoire de plein droit à dater de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département.

Fait et délibéré les mêmes an, mois et jour que ci-dessus.

Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme

Le Maire


Gérard LIOT

En application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de justice administrative, cette délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans les deux mois qui suivent sa publication « ou affichage » ou sa transmission au représentant de l’Etat dans le département.[image: image1.png]
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